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Décrets

Gouvernement du Québec

Décret 20-2000, 12 janvier 2000
CONCERNANT la Délégation du Québec à Boston

ATTENDU QU’il est dans l’intérêt du Québec d’entre-
tenir des relations étroites avec toute collectivité suscep-
tible d’apporter une contribution significative à son dé-
veloppement politique, économique, social et culturel;

ATTENDU QUE le Québec maintient une représenta-
tion en Nouvelle-Angleterre depuis 1969 et une antenne
commerciale depuis 1996;

ATTENDU QUE la Nouvelle-Angleterre constitue une
région stratégique pour le Québec, tant pour ses rela-
tions institutionnelles et économiques que pour sa visi-
bilité;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souhaite
poursuivre et intensifier le développement de ses rap-
ports avec la région de la Nouvelle-Angleterre et Boston
en particulier;

ATTENDU QU’une représentation du Québec à Boston,
capitale économique, sociale et culturelle de cette ré-
gion, stimulerait l’ensemble des échanges du Québec;

ATTENDU QUE l’établissement d’une délégation cons-
titue la forme d’organisation la plus appropriée dans les
circonstances pour assurer la représentation du Québec
en Nouvelle-Angleterre;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 28 de la Loi sur
le ministère des Relations internationales (L.R.Q.,
c. M-25.1.1), le gouvernement peut, sur la proposition
de la ministre des Relations internationales, établir à
l’étranger des délégations générales, des délégations et
toute autre forme d’organisation permettant la représen-
tation du Québec à l’étranger;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales:

QUE soit établie une délégation du Québec à Boston.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 22-2000, 12 janvier 2000
CONCERNANT la promotion d’officiers à la Sûreté du
Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 46 de la Loi de
police (L.R.Q., c. P-13), les officiers de la Sûreté du
Québec mentionnés aux paragraphes 2° et 3° de l’article 43
de cette loi sont nommés, sur recommandation du direc-
teur général, par le gouvernement qui détermine leur
traitement suivant la classification et l’échelle des traite-
ments prévues par les règlements adoptés en vertu du
paragraphe a de l’article 57 de cette loi;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec a formulé les recommandations suivantes:

QUE les inspecteurs Daniel Boucher et Donald Gingras
soient promus au grade d’inspecteur-chef;

QUE le capitaine Jacques Beaupré soit promu au grade
d’inspecteur-chef;

QUE les capitaines Yves Guay et Pierre Henri soient
promus au grade d’inspecteur;

QUE les sergents Louis Castonguay, Robert Gravel,
Daniel Jacques, Robert Moore, André Prévost, André
Roy et Denis Roy soient promus au grade de capitaine;

QUE le caporal René Fortin soit promu au grade de
capitaine;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à cette recom-
mandation du directeur général de la Sûreté du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique:

QUE les inspecteurs Daniel Boucher et Donald Gingras
soient promus au grade d’inspecteur-chef, au traitement
annuel de 88 195 $, à compter des présentes;

QUE le capitaine Jacques Beaupré soit promu au grade
d’inspecteur-chef, au traitement annuel de 84 091 $, à
compter des présentes;

BOUCHAPI
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